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Chères Mas Blancaises, chers Mas Blancais, 

 

Il y a un an, la France enregistrait son premier cas de Covid.  
Depuis, la face du monde a changé. Comme le reste de la planète, 
Mas Blanc des Alpilles vit à l’heure des décisions sanitaires qu’impose 
l’endiguement de la pandémie. 
 

Je souhaite une nouvelle fois exprimer en votre nom à tous l’immense 
gratitude que nous avons pour nos soignants, qu’ils soient hospitaliers ou libéraux. 
 

Je dois aussi rendre hommage à tous nos commerçants, artisans et entrepreneurs, qui 
subissent de plein fouet cette crise. Certains secteurs s’en sortent mieux que d’autres, 
mais pour les restaurateurs, les cafés, les hôteliers, les activités liées au tourisme et à la 
culture, cette période est redoutable. Nous faisons tout, dans la mesure de nos possibi-
lités, pour accompagner nos professionnels. 
 

Je tiens à remercier Martine VASSAL, présidente du Conseil départemental, pour son 
engagement omniprésent pour le développement de notre commune. Un contrat dé-
partemental vient d’être signé (2020-2023), l’aménagement du centre du village va pou-
voir continuer dans de bonnes conditions car c’est un montant d’aide de 1.692.000 € 
qui va permettre, en autre, la réhabilitation et la mise aux normes de la mairie. 
 

Chacun mesure les contraintes pour les familles et nos enseignants. Elles pèsent sur les 
parents, obligés de jongler avec des emplois du temps complexes. Elles isolent nos an-
ciens de leurs proches. Il nous faut être d’autant plus vigilants sur l’application des ges-
tes barrières pour espérer que cette triste page se tourne le plus vite possible. 
 

À tous, je souhaite bon courage et patience dans ce moment difficile. 

 

 

 

Laurent GESLIN 

Les dates à noter sur votre agenda : 

Samedi 3 avril :  chasse aux œufs pour les enfants du village  
 chapelle st Lambert  
 
Dimanche 18 avril :  vide grenier sur la place - Pierre Limberton 
 
Samedi 5 juin :  fête de l’environnement au village 
 
Dimanches 13 et 20 juin :  élections départementales et régionales  
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ACTUALITES COMMUNALES  

Julie BAYEUL 

Une année particulière qui occasionne une cérémonie toute aussi particulière ! 
 

La crise sanitaire a obligé la municipalité à opter pour une version virtuelle de la pré-
sentation des vœux à la population, une méthode déroutante et étonnante pour notre 
petit village attaché à sa traditionnelle cérémonie. 
 

Vous avez probablement tous eu l’occasion de visionner cette vidéo de présentation 
des vœux, alors pour les retardataires, nous vous invitons à vous connecter sur le 
site de la commune : www.masblancdesalpilles.fr ou sur la page Facebook : mas 
blancdesalpilles,l’actu au jour. 
 

La municipalité a eu le plaisir de travailler sur ce projet en collaboration avec un en-
fant du pays, passionné et talentueux, Enzo Del Testa. Une première expérience 
chaleureuse qui, nous l’espérons, se retranscrit en vidéo. 
 

Bon visionnage à tous et prenez soin de vous. 
 

Annabel Blanchin 
 

 
 
 

VŒUX À LA POPULATION VERSION 2.021 

VOS ELUS 

Le Maire,  
GESLIN Laurent 

1er adjoint 
Villermy Jean-Louis 

3ème adjoint 
Della Santina Patrick 

Les conseillers municipaux  

Pafundi Tony Eynaud Eric Fontaine Véronique Ramilson Gilles Bazin Natacha 

Hugly Danièla Breton Magali Métifiot Babette Porte Florian Geslin Arnaud 

2ème adjointe 
Bertrand Sylvie 

4ème adjointe 
Bayeul Julie 



REPORT DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET REGIONALES 
Compte tenu des risques sanitaires liés à l’épidémie de Covid-19, la loi reporte 
de mars à juin 2021 les élections pour le renouvellement des conseils départe-
mentaux et des conseils régionaux ; 
 

Les scrutins se tiendront les dimanches 13 et 20 juin 2021 
 

La loi a été promulguée le 22 février 2021. Elle a été publiée au journal officiel 
du 23 février 2021. Les mandats des conseillers actuellement en fonction sont 
prolongés jusqu’à juin 2021. 
Le gouvernement doit remettre, au plus tard le 1er avril 2021, au Parlement un 

rapport sur l’état de l’épidémie. Les risques sanitaires à prendre en compte et les 
adaptations nécessaires à la tenue des scrutins et des campagnes électorales. Ce 
rapport est établi au vu de l’analyse du conseil scientifique Covid-19. 
Pour ces scrutins, des amendements ont prévu : 
⇒ la possibilité pour chaque électeur de disposer de deux procurations 

contre une seule habituellement; 
⇒ L’obligation pour l’Etat de fournir aux communes pour chaque bureau de vote 

les équipements de protection sanitaire adaptés (masques …). 
 
LES CONSEQUENCES DU REPORT DES ELECTIONS : 
 
Sur la campagne électorale  et les comptes de campagne :  
le texte porte la durée de la campagne officielle à 19 jours au 
lieu de 12 et avance d’une semaine la date limite de dépôt des 
candidatures. Il majore également de 20% le plafond des dépen-
ses de propagande. 
 
De plus dans le contexte épidémique, la loi prévoit : 
⇒ la possibilité pour les candidats de mettre à disposition des électeurs un numé-

ro d’appel gratuit afin qu’ils se renseignent sur leur programme électoral ; 
⇒ Une communication sur les chaines de service public expliquant les élections 

et le rôle et le fonctionnement des conseils à élire ; 
⇒ La diffusion par les instituts de sondage de leurs marges d’erreur ; 
⇒ La publication par la Commission nationale des comptes de campagne et des 

financements politiques (CNCCFP), d’un guide du candidat et du mandataire 
actualisé ; 

⇒ De laisser davantage de temps aux candidats pour déposer leur compte de 
campagne. 

 
Sur les budgets locaux : 
 
Un amendement du Sénat accorde un délai supplémentaire aux départements et aux 
régions pour adopter leur budget de l’exercice 2021 et arrêter leur compte administra-
tif de l’exercice 2020. 
La loi prévoit aussi la modification du calendrier électoral 2027.  
 
 
 

TENEZ-VOUS INFORMES :  
 

Site internet : www.masblancdesalpilles.fr 
Page Facebook : mas blanc des alpilles : l’actu au jour 

 

ACTUALITES COMMUNALES  
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EXTENSION DE LA PISTE CYCLABLE  

Dans la continuité du projet départemental « Eurovélo 8 » lié à la réalisa-

tion de la piste cyclable (ou voie verte) reliant Saint Rémy de Provence à 

Tarascon, en passant par notre village de Mas Blanc, la Commune de Saint 

Etienne du Grès a débuté le chantier d’une portion essentielle de cette voie 

; il s’agit de la portion reliant les terrains de tennis au centre du Grès.  

 

Ce chantier assurera enfin la sécurité des cyclistes pour l’évitement de la D99. 

 

Gilles Ramilson 

VIDE GRENIER  
L’Association Culturelle et Festive de Mas Blanc des Alpilles organise  

son vide grenier sur la place Pierre Limberton (place de la mairie),  

le dimanche 18 avril 2021 de 7 h à 18 h.  

Si vous êtes intéressés pour vous inscrire, il suffit de nous contacter :  

⇒ via le compte Facebook Mas Blanc des Alpilles : L'actu au jour,  

⇒ via le Service Communication Mairie de Mas Blanc des 
Alpilles :                    communication.mba@orange.fr  

⇒ via le téléphone suivant 06 08 03 71 67. 

La place sur 3 mètres linéaires est au tarif de 12 €. 

Faites vite !!!! Les places sont limitées ! 
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MAISON REGIONALE DE SANTE  

Madame Martine MONBABUT RONGY, psychopraticien , s’est installée à la maison 
régionale de santé début mars 2021. 
 

Elle vous recevra sur rendez-vous,  
les mercredis et jeudis, une semaine sur deux. 

Vous pouvez la joindre au  06.59.66.49.40.  
 
 

DIMANCHE 18 AVRIL 2021 

de 7h00 à 18h00 



L’Association Culturelle et Festive de Mas Blanc est une association à but non 
lucratif (loi 1901). 
Elle est ouverte à tous les Mas Blancais jeunes et moins jeunes qui souhaitent s’in-
vestir pour animer notre beau petit village. 
Le but de cette association est de créer un rapprochement entre les villageois. 
 
L’association s’occupera d’organiser des manifestations telles que : 

⇒ vide grenier,  

⇒ bourse aux jouets,  

⇒ bodega,  

⇒ Fête des terrasses,  

⇒ fêtes de la st Lambert,  

⇒ carnaval,  

⇒ halloween,  

⇒ spectacles de théâtre …. 
 
 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous le dire via le mail de l’ACF  

et en participant à la réunion du 30 mars 2021 .  

Toute idée est bienvenue !!!  

ACTUALITES COMMUNALES  
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ASSOCIATION CULTURELLE ET FESTIVE 

REUNION D’INFORMATION 
RÉ-ÉLECTION DU BUREAU 

 
MARDI 30 MARS 2021 

A 19 H 00 
 

SALLE DES ASSOCIATIONS  
HÔTEL DE VILLE 

 

 

A.C.F Mas Blanc 
 

Association 

Culturelle 

Festive 



AJ COIFFURE  

Mesdames, Messieurs, voilà de bonnes nouvelles ! 
Vous manquez de temps ? Prenez-le sur Mas blanc des Alpilles,  
Votre salon AJ, agit avec vous, pour vous, avec des nouveaux produits. 
Préparez la nouvelle saison : les couleurs, votre regard, vos envies changent.  
Embellissez, nourrissez votre chevelure, offrez des bons cadeaux en date illimitée 
pour l'année 2021.  

 

Je suis présente en journée continue et à votre disposition,  
vous pouvez également me joindre par téléphone au 06 13 08 78 44  

Au plaisir de vous accueillir dans mon salon, à très bientôt ! Sylvie 
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COMMERCES DE PROXIMITE 

LE SALON D’AURÉ - COIFFURE 
Diplômée de l'école de Coiffure de Madame Kupelian en 1998, Mistral Aurélie a exer-
cé son métier de coiffeuse mixte pendant 12 ans à Saint-Étienne du Grès. 
Ayant eu un coup de cœur pour le charmant village de Mas Blanc des Alpilles,  elle 
s’y est installée en octobre 2019 au 9 allée des cigales. 
 
 

Toujours informée des dernières tendances et à la pointe de la mode,  
Aurélie vous reçoit dans la bonne humeur  

du mardi au samedi de 9h à 18h - Tel : 04 90 49 11 53  
Visitez la page facebook pour les actualités 

Ostéopathe D.O Camille DUPONT  

Place Pierre Limberton 
13103 MAS BLANC DES ALPILLES 

06 87 44 21 63 
camilledupont.osteo@gmail.com 

Institut de Beauté : Laura Esthétique  

Laura vous accueille sur rendez-vous dans son institut Place Pierre Limberton, 

rue de la Bouvine à Mas Blanc des Alpilles au  06 65 18 32 92 
 

mail : lauraesthetique09gmail.com 

Page Facebook Lauraesthetique garagnon Laura 

Camille DUPONT : Ostéopathe Se confier aux mains d'un ostéopathe, c'est prendre cons-
cience que son corps est un tout indissociable. L'ostéopathe traite l'être humain dans son 
ensemble, tenant compte de l'aspect physique et psychique du patient mais aussi de son 
histoire personnelle. Par des techniques manuelles adaptées, l'ostéopathe vous prend en 
charge de la naissance jusqu'à l'âge adulte, participant ainsi au maintien de l'état de votre 
santé durant les différentes étapes de votre vie De part sa vision globale du corps humain, 
l'ostéopathie détient une place privilégiée dans le monde de la santé.  
En travaillant en collaboration avec le corps médical, cette médecine alternative offre une 
complémentarité essentielle à l'équilibre et au bien être du patient.  
La prise de rendez-vous se fait via doctolib.fr ou au 06 87 44 21 63.  

Camille Dupont 



COMMERCES DE PROXIMITE 
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Le relais gourmand 

Le relais gourmand est ouvert du Mardi au Vendredi de 7 h à 18 h  
et le Samedi de 8 h à 13 h 30 durant la période du couvre feu  

 
Notre snack est ouvert le temps de midi en vente à emporter  

(Tacos , paninis , sandwich ,frites )  
 
 

Au vu de la situation actuelle nous sommes solidaires avec nos amis 
restaurateurs et aux services des Mas Blancais. 

 
 

 Epicerie fine, Tabac - Place Pierre Limberton - 13103 MAS BLANC DES ALPILLES 
Tél. : 09 67 70 00 94 / Page Facebook Le Relais Gourmand 

A la fin du couvre feu, elle sera de nouveau présente sur 
la Commune de Mas Blanc des Alpilles  

devant la mairie chaque JEUDI à partir de 17h30,  

Réservation au 07.68.62.51.18  

Le restaurant « Les Lavandes » 

Pizza Livio vous accueille tous les soirs devant la mairie de Mas 
Blanc des Alpilles de 18 h 00 à 21 h 00 minimum, sauf le jeudi. 

 

Pendant la période du couvre-feu nous livrons à partir de 18 h 
dans le village et aux alentours  

(Saint Rémy de Provence , Maillane ,St-Etienne du Grès) 
 

PIZZA LIVIO 

Vous pouvez commander au 06 51 10 24 31 à toute heure de la journée pour le jour souhaité  
Merci à bientôt 

SAÏGON EN PROVENCE 

Restaurant Les Lavandes  

Route de Saint Rémy  

MAS BLANC DES ALPILLES  

Tél. : 04 90 49 10 90  

mail : leslavandes.restaurant@wanadoo.fr / 
www.restaurant-leslavandes.fr  

Le restaurant « Mon père était pâtissier » 

Restaurant Mon père était pâtissier   

Place Pierre Limberton 

MAS BLANC DES ALPILLES  

Tél. : 07 89 77 54 99  

  

PENSONS  

À NOS 

COMMERCES 

SOUTENONS-LES 
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EVENEMENTS  

Le Tour de la Provence est une course cycliste organisée par Live For Event.  
La 6ème édition a eu lieu du 11 au 14 février 2021. 
La 4e et dernière étape du Tour de la Provence s’est disputée le dimanche 14 février, 
sur 163,2 kilomètres entre Avignon (Vaucluse) et Salon-de-Provence (Bouches-du-
Rhône). 
 

Les coureurs sont passés ce jour-là par notre village et  
quelques amateurs étaient venus les encourager. 

 
Natacha Bazin 

LE TOUR DE LA PROVENCE 

Ce jeudi 25 février 2021, jour de liesse à la micro crèche éco responsable Bio Loulou, 
à Mas Blanc des Alpilles !  
 

En effet les enfants, grands et petits,  œuvraient au Carnaval de la crèche ; 
le thème proposé pour cette journée était tiré du projet pédagogique de 
l'année,  à savoir "partir à la découverte des grands Continents à travers un 
tour du Monde"  !! 
 

Notre ambitieux projet a été bien illustré lors du Carnaval  avec la participa-
tion de représentants d'Amérique, d'Asie, d'Eurasie, d'Arctique, oui oui 
vous avez bien lu , un petit pingouin s'étant même déplacé jusqu'à Mas 
Blanc ! 

 

Les enfants au cours de leur voyage Carnava-
lesque, ont dansé, chanté, mangé des crêpes 
et jeté confettis et serpentins tout au long de la 
journée !! 

 

Le soleil étant de la partie, 
ce fût une très belle journée 
pour les petits Loulous. 
 

 
 
 
 

Joelle Vézinet 

CARNAVAL A LA MICRO CRECHE ECO RESPONSABLE 
BIO LOULOU 



Après plusieurs mois de travaux, l’aménagement du chemin 
des lilas est «quasiment» terminé  
(il reste l’enfouissement du réseau France Telecom).  
 
Une réalisation qui offre aux riverains un bel environnement, 
des places de stationnement, la sécurisation de la circulation et 
des déplacements piétonniers.  

 

TRAVAUX  
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PAILLAGE SCHISTES 

AMENAGEMENT DU CHEMIN DES LILAS 

Le chantier de construction du nouveau bâtiment associatif situé à l’angle 
de la rue de la Bouvine et du chemin du Pont Carlin, a débuté dans les 
premiers jours du mois de Mars. Il devrait durer environ 8 mois.  
Il est cofinancé par le Conseil Départemental dans le cadre du contrat de 
développement pluri annuel signé avec la Présidente du Département 
Martine Vassal. Cela correspond à la phase 1 du projet de rénovation et 
de mise en conformité de la mairie.  
Une fois cet équipement en service la phase 2 qui correspond à la rénova-
tion du rez-de-chaussée de la mairie pourra débuter. La liste des interve-
nants fait la part belle aux entreprises et aux artisans locaux. 
 

La Communauté des Communes Vallée des Baux Alpilles va également entamer 
des travaux d’aménagement sur le chemin du Pont Carlin où des places de station-
nement seront matérialisées et le cheminement piéton sécurisé. sa durée est égale-
ment de plusieurs mois. 

 
Ces 2 chantiers nécessaires au développement de notre village, risquent de 
créer quelques perturbations. Nous nous en excusons par avance auprès 
des riverains et des usagers. Bien entendu la municipalité veillera à ce que 
tout soit mis en œuvre pour créer le moins de nuisances possibles. 
 

Jean-Louis Villermy 

UN NOUVEL EQUIPEMENT POUR LA COMMUNE 

Comme cela avait été évoqué sur la dernière édition du petit journal, le paillage à ba-
se de schistes a été installé dans les massifs de la rue des cyprès et la rue des oli-
viers. Une solution esthétique à haute qualité environnementale.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Merci aux services techniques pour 
l’entretien et la taille des espaces verts 
du village, notamment celle des oliviers 
du lotissement Le Plan. 
 
 
 

Patrick Della Santina 



NOS ECOLIERS DONNENT DES NOUVELLES  

"La collecte de jouets" par Romane et Lilly : 
Avec l'école, nous avons fait une collecte de jouets "laisse parler ton cœur". Nous avons commencé à récolter les 
jouets le 5/11/2020. Nous avons donné plus de trois hottes de jouets. L'association a été très impressionnée. Ils sont 
venus récupérer la première hotte le 19/11, ils sont venus chercher les deux autres quelques jours après. En tout cas, 
tout le monde a été super content et surtout les enfants qui ont reçu les jouets pour Noël ! 
 
Le théâtre avec Laure" par Tessa et Sofia : 
Depuis cette rentrée, nous avons repris le théâtre avec Laure (avec masque). Cette année on va travailler le théâtre 
grec car ils étaient aussi masqués. On va faire des dessins sur nos masques. Toutes les classes participent une heure 
par semaine. Nous faisons des improvisations, des jeux avec le regard, des jeux d'écoute et des affrontements sans 
bagarre contre les garçons ou les filles. Avec le masque, on doit plus s'exprimer avec le corps. 
 
"Le dessin animé" par Gabriel, Bao et Tiago 
Nous avons fait des dessins puis découpé d'autres dessins pour les faire bouger. 
On a chanté les cerfs-volants de Benjamin Biolay et on a joué du piano et de la 
batterie. On a fait ce clip parce qu'à cause du corona virus les parents ne peuvent 
pas venir nous écouter chanter. 
 
La reprise des activités à l'école" par Zélie, Marine et Quentin 
A la rentrée des vacances de février, nous avons repris toutes les activités scolaires. Le théâtre, les sorties, le cycle 
vélo et la bibliothèque. Lundi 15 mars nous allons au domaine de Trévallon, tous les mardis nous faisons vélo avec 
Tiffany, jeudi matin nous reprenons le théâtre avec Laure et vendredi la bibliothèque. Nous sommes tous très contents 
que tout reprenne enfin vie ! 
 
Le potager" par Maëlys ! 
Bientôt c'est le printemps et notre potager se réveille. Les fèves et les haricots sont en fleurs. On a de gros fenouils 
qu'Olivier va nous préparer à la cantine. Zélie a donné les feuilles à ses cochons d'inde. Nous arrachons les mauvai-
ses herbes et nous arrosons. Hier, Nans a apporté une coccinelle dans le potager pour qu'elle mange les pucerons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le départ d'Anthony" par Nans, Fabio et Maël : 
 
Anthony a quitté l'école avant les vacances de Noël. On a tous été très tris-
tes mais c'est bien pour lui car il va retrouver sa famille. On lui a fait une 
belle fête, on lui a tous fait un dessin et la maîtresse a fait un bon gâteau, 
Nans lui a offert un casque et il a pleuré. On l'aimait tous beaucoup !  
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LA VIE DES ECOLES  



UN BOL D'AIR PUR DANS NOS PARCS NATURELS RÉGIONAUX 
Rien de tel que de programmer de nouvelles balades pour s'oxygéner et se ressour-
cer, lorsque les conditions sanitaires le permettront ! 

L’itinérance douce est la meilleure façon de découvrir les territoires . 
La Région Sud a développé depuis 2018 un site de référence de la 
randonnée dans les Parcs naturels régionaux. Les Alpilles, notam-
ment, rassemblent un réseau de chemins et de sentiers très étendu 
propice à la randonnée pédestre, équestre et cyclo. 
Chaque itinéraire comporte des renseignements pratiques 
(cartographie, durée, difficulté, dénivelé…) et informe sur les points 
d’intérêt remarquables tels que les patrimoines naturels, culturels ou 

paysagers. 
 
Conçu pour tous les publics (des familles aux sportifs), www.cheminsdesparcs.fr 
s’adresse autant aux touristes qu’aux habitants. Selon leur niveau, les utilisateurs 
peuvent, en quelques clics, imprimer la fiche descriptive du parcours qu’ils ont choi-
si. 
L’onglet « services » permet de référencer les marqués Valeurs Parc à proximité 
des itinéraires. 
 
 

Julie Bayeul 

PARCS NATURELS REGIONAUX 
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Tous les communiqués de presse du Parc sont disponibles ici :  

https://www.parc-alpilles.fr/espace-presse/ 

Pour découvrir les prestataires Valeurs Parc, un annuaire est paru : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AVIS de participation :  
Un appel à documents est lancé par le Parc pour le projet la routo :  
https://www.parc-alpilles.fr/actualite/collecte-participative-paysages-a-moutons/ 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

L’accueil de la mairie est ouvert au public  :  

Lundi et vendredi :  9h - 12h / 14h - 17h 

Mardi :    14h - 17h 
Mercredi et jeudi :  9h - 12h 
 

Tél. 04 90 49 07 98 /mairie.mba@orange.fr 
 

L'accueil téléphonique et par courriel est à privilégier. 
Le service urbanisme et état civil reçoit essentiellement sur rendez-vous 
Le respect des gestes barrières et de la distanciation sociale reste de mise, l’organi-
sation ainsi que les mesures sanitaires pourraient être évaluées et réajustées dans le 
temps. 

ACCUEIL MAIRIE 

A partir du 3 mars, le centre de vaccination de l’Alpilium à Saint Rémy de Provence 

disposera de nouvelles doses de vaccins. 
 

Le centre a réouvert le 8 mars 2021, actuellement fermé il est dans l’attente des 
consignes de l'ARS pour les dotations des prochaines semaines.  
 
Les administrés de 75 ans et + qui souhaitent se faire vacciner et qui n'ont pas 
eu de rendez-vous, peuvent se faire connaitre à l'accueil de la mairie de Mas 
Blanc, nous les tiendrons informés.  

COVID 19 - CENTRE DE VACCINATION  

TEST PCR ANTI COVID 
Réalisés par une infirmière à domicile ou cabinet en dri-
ve. 
Maison médicale 
9 avenue Albin Gilles 
13210 SAINT REMY DE PROVENCE 
Sur rendez-vous 
Brigitte BOISSON ECHAITI 
06.13.40.04.49 

Un professionnel me fait 
le prélèvement 

Le test est remboursé à 100% 
par l’assurance maladie 

Cette petite chenille d'apparence inoffensive est un redoutable petit nuisible dangereux 
pour l'homme et les enfants ainsi que pour nos compagnons à quatre pattes. 
La chenille processionnaire est un petit insecte de couleur brune noirâtre avec des petites 
taches rouges sur les côtés. Cette chenille possède des milliers de petits poils urticants et 
irritants. Chez l'homme, elle procure des plaques urticantes qui peuvent être très doulou-
reuses. Il est donc conseillé de ne pas toucher les chenilles. 
 

Pour nos compagnons, les conséquences peuvent être plus graves. Il est donc important 
de faire attention que nos animaux ne rentrent pas en contact avec les chenilles. Les 
chiens et les chats sont souvent intrigués par le déplacement atypique des chenilles. Elles 
se déplacent lentement en procession, nos compagnons curieux auront tendance à vouloir 
jouer elles. Quand les chenilles processionnaires se sentent en danger ou angoissé, elles 
libèrent leurs poils dans l'air. Ses poils urticants et irritants peuvent entraîner de grave brû-
lure dans la gueule de votre chien ou de votre chat. Ces brûlures peuvent engendrer une 
nécrose de la langue et dans les cas les plus graves une ablation de la langue. Les poils 
peuvent également rentrer en contact avec les yeux ou entrer par les voies respiratoires de 
votre animal. 
 

Si vous remarquez des chenilles processionnaires dans votre jardin, pour vous protéger et 
protéger vos animaux, il est préférable de poser des pièges à chenille. Si vous rencontrez 
des chenilles dans votre ville, prévenez votre mairie au plus vite. 
 

Natacha Bazin 

Il ne faut pas toucher les chenilles 
processionnaires à mains nues. 

S'il 
y a eu co

ntact,
 amenez d'urgence

 

votre
 anim

al c
hez le

 vétérin
aire

. 

LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES SONT DE RETOUR 



MEMOTRI - RAPPEL DES POINTS IMPORTANTS POUR NOTRE COMMUNE 

⇒ Les sacs jaunes sont à sortir UNIQUEMENT le mardi soir pour une collecte le 
mercredi matin, afin d'éviter qu'ils soient emportés par le vent s'ils sont déposés trop 
tôt ou trop tard.  

 
⇒ Les sacs sont disponibles à l’accueil de la mairie et à l’épicerie le Relais Gourmand. 
 
⇒  La collecte des ordures ménagères se fait le mardi et le vendredi. Le dépôt des 

sacs se fait obligatoirement dans les containers appropriés.  
 
⇒ Les déchets verts doivent être IMPERATIVEMENT amenés en déchèterie, ils ne 

doivent pas être ensachés et mis dans les containers d'ordures ménagères ni être 
déposés sur la voie publique pour ramassage par les services techniques munici-
paux. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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COLLECTE DES DECHETS 
SACS de tri à déposer le MARDI SOIR 

ATTENTION, les sacs de tri sont désormais collectés très tôt le mercredi matin : merci à vous tous 
de déposer vos sacs jaunes le mardi soir afin d'éviter qu'ils restent sur la chaussée. 
 

BACS INDIVIDUELS EN VUE 
La Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles renforce et modernise son mode de collecte individuelle. 
L’objectif de cette opération est d’améliorer le service public, d’augmenter le recyclage des emballages, de réduire 
les ordures ménagères et enfin de préserver nos ressources naturelles ainsi que notre environnement. 
Cette opération est programmée sur 3 ans de 2020 à 2022, en partenariat avec l’entreprise Schafer. 
En 2021, les communes concernées seront Eygalières, les Baux de Provence et Saint-Rémy de Provence, suivies 
en 2022 par les communes de Fontvieille, Mas Blanc des Alpilles et Saint-Etienne du Grès.   
Les bacs collectifs présents actuellement pour la collecte des ordures ménagères et les sacs jaunes destinés au tri 
des emballages seront supprimés au profit des bacs individuels, dans la mesure où l’habitat dispose de la place et 
que la circulation des véhicules de collecte est possible. 

ACCES EN DECHETERIE 
Pour les particuliers et les professionnels sur présenta-
tion d’une autorisation d’accès pour les usagers du terri-
toire. 
Modalités et règlement sur :  
www.vallee-des-baux-alpilles.fr 
 
La déchèterie Saint Etienne du Grès est ouverte : 

le mardi, jeudi, vendredi, samedi  
de 8 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30. 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Nouveau ! A compter du 11 janvier 2021, une aide pour la rénovation énergétique 
ouverte à tous ! 

La demande de subventions se fait en ligne sur : 
www.maprimerenov.gouv.fr 

Cette aide forfaitaire est calculée en fonction des revenus du ména-
ge et du gain écologique des travaux. Le montant de l’aide est 
connue avant le démarrage des travaux. 
 
Elle peut être cumulée avec d’autres aides : 
les aides locales, les Certificats d’Economie d’Energie (CEE), Pro-
vence Eco Rénov 
 
 

Provence Eco Rénov 
Le dépôt du dossier se fait uniquement en ligne sur : provence-eco-renov 

avant de commencer les travaux. Cela concerne les travaux liés au système de 
chauffage, l’isolation thermique du bâti, la ventilation du logement et les 

menuiseries extérieures. 
Le montant de l’aide peut atteindre 3000 € 

 

Les certificats d’Economie d’Energie 
Dans le cadre d’une obligation encadrée par l’État, certaines entreprises 
(fournisseurs de gaz ou d’électricité, acteurs de la grande distribution ayant des sta-
tions essence, enseignes pétrolières) proposent des primes pour vous aider à réali-
ser des économies d’énergie. Ces aides sont accessibles à tous sans condition de 
ressources. 
Il existe des primes "Coup de pouce" pour certains travaux : « Coup de pouce Chauf-
fage », « Coup de pouce Thermostat avec régulation performante », « Coup de pou-
ce Isolation », « Coup de pouce Rénovation globale » (pour une maison individuelle 
ou un immeuble collectif). 
 

Quand faire la demande ? 
Il est impératif de contractualiser votre démarche avec le fournisseur d'énergie avant 
d'accepter le devis. Si le devis est signé avant de faire la demande d'aide CEE, vous 
ne pourrez plus en bénéficier. 

Danièla Hugly 

MA PRIME RENOV 

La Communauté de Communes vallée des Baux Alpilles met en place une platefor-
me en ligne dédiée aux commerces de proximité: Achetezalpilles.fr 

Vous êtes commerçant, artisan, producteur 
La CCVBA vous propose une boutique e-commerce GRATUITE. Cela permettra la 
promotion et la vente de vos produits et de vos services en ligne. 
 

Achetezalpilles.fr est opérationnel depuis le 10 novembre 

Contactez le Service Économie CCVBA: 
04 90 54 54 20  Email: economie@ccvba.fr 

 

Vous êtes consommateurs, découvrez et faites confiance aux commerces, aux pro-
ducteurs et aux artisans de proximité de notre territoire sur Achetezalpilles.fr. 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AIDE LES COMMERCES 



Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile, ou au consulat, s’ils résident à l’étranger. 
 

 

Cette obligation légale est à effectuer dans les trois mois qui suivent 
votre seizième anniversaire. 
 

Il vous sera remis une ATTESTATION DE RECENSEMENT qu’il est 
primordial pour vous de conserver précieusement : elle vous sera ré-
clamée si vous voulez vous inscrire à tout examens ou concours sou-
mis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de 
conduire et même conduite accompagnée). 
 

La journée d’Appel de Préparation à la Défense (JAPD) est obligatoire 
pour les garçons et filles entre la date du recensement et l’âge de 18 
ans. 

En fin de cette journée, un CERTIFICAT DE PARTICIPATION vous 
est remis. 
 

Comme l’attestation de recensement, ce certificat obligatoire est re-
quis pour l’inscription aux examens et concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique.  
  

RENSENCEMENT MILITAIRE OBLIGATOIRE À 16 ANS 

CITOYENNETE - JEUNESSE 
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La Région Sud est désormais compétente en matière d’orientation pour organiser des 
actions d’information sur les métiers et les formations en direction des élèves, des appren-
tis, des étudiants ainsi que de leurs familles. Pour accompagner ces différents publics 
dans cette étape importante de leur vie, la Région Sud lance un nouveau site internet dé-
diée à l'orientation : https://www.orientation-regionsud.fr/. 
 
Ce nouveau site est pensé en « mobile first » et « responsive Web », c’est-à-dire conçu 
prioritairement pour les supports mobiles (téléphones portables, tablettes, ordinateurs 
portables). 
 
L’ensemble des publics (demandeurs d’emploi, actifs, scolaires…) pourra trouver de l’in-
formation adaptée à leur profil sur les différentes voies de formation, sur les métiers au 
travers de fiches renouvelées, sur les aides et possibilités d’évolution de leur parcours en 
fonction de leur projet. 
 
 
 
 

 

 

 

 
Julie Bayeul 

ORIENTATION DES JEUNES  



N° utiles 

Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi et vendredi :  9h-12h et 14h-17h 
Mardi  :    14h - 17h 
Mercredi et jeudi :   9h - 12h   

NAISSANCE  REYDON Eléa née le 07 novembre 2020 à Avignon (Vaucluse) 
   MONTAGUT Marius, Romain, Stéphane né le 12 novembre 2020 à Avignon (Vaucluse) 
 
MARIAGE   NEANT  
 
DECES   BARRY Françoise décédée le 24 janvier 2021 à Mas-Blanc des Alpilles 

   PIERRON Michel décédé le 30 janvier 2021 à Mas-Blanc des Alpilles 

  

Pour apparaitre sur cette liste ou sur le site internet de la commune, merci de contacter la mairie par téléphone au numéro indiqué 
ci-dessus ou par mail à communication.mba@orange.fr 

Mairie     04 90 49 07 98 

Ecole     04 90 49 01 57 

Micro-créche BIOLOULOU  06 66 30 75 92 

Les urgences 

Police de St Rémy    04 90 92 58 11 

Samu      15 

Gendarmerie    17 

Pompiers    18 

Appel d’urgence    112 

Santé 

R. PACHECO, médecin  04 90 98 79 75 

G. MAUDOIGT, dentiste  04 90 99 99 09 

C. DUPONT, ostéopathe  06 87 44 21 63 

 

Commerces 

Relais gourmand, épicerie  09 67 70 00 94 

Laura, esthétique   06 65 18 32 92 

Salon d’Auré coiffure   04 90 49 11 53 

AJ coiffure   06 13 08 78 44 

Ludordinateurs, informatique 04 90 98 20 27 

Hôtel, Restaurants 

Les lavandes   04 90 49 10 90 

Mon père était pâtissier  07 89 77 54 99  

Hôtel Mistral   04 90 49 02 28 

Associations 

ACF (comité des fêtes)  06 43 12 36 35 

Club bouliste   06 07 02 90 37 

Crazy Devils Country  06 24 37 47 16 

Yoga    06 70 02 63 19 

Pilate    06.09.87.66.93 

Pôle Dreams Studio  06.11.20.41.17 

Les trois étoiles   06.70.57.93.88 

JE ME REPÈRE DANS LE VILLAGE  
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 Etat civil 


